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Pour le compte de :
Inscription pour le ramassage des encombrants sur la commune d’Ille sur Tet 

Jour de collecte souhaité :
☐ 1er mercredi du mois        ☐ 4ème mardi du mois
Attention : collecte limitée à 30 adresses. Les inscriptions au-delà de la 30ème personne inscrite ne sera pas prise en charge par la Communauté de Communes. Vous serez prévenus et les encombrants devront être déposés au ramassage suivant.
Nom : ___________________________________________ Prénom : ____________________________________________________
Adresse : _______________________________________________________________________________________________________________
Lieu exact de collecte : _______________________________________________________________________________________
Téléphone : ________________________________________________
Liste des encombrants à enlever :




Règlement de collecte des encombrants (Communauté de Communes) :
Sont compris dans la dénomination d’objets encombrants les déchets qui, par leur dimension, leur poids, leur volume, ne permettent pas de les déposer dans les contenants fournis par la Communauté de Communes, tels que : matelas et sommiers, appareils électroménagers vides, meubles.
[bookmark: _GoBack]Le nombre d’objets ne doit pas dépasser six par administré. Tous les objets pouvant rentrer dans le coffre d’une voiture doivent être déposés en déchetterie. Les encombrants non déclarés ne seront pas enlevés. Le lieu de dépôt doit être exactement celui indiqué dans ce formulaire sous peine de non-enlèvement. Les inscriptions seront arrêtées au vendredi précédant le jour de collecte.
Date : ______________________________    Signature (Lu et approuvé) :
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